
RÈGLEMENT ADMINISTRATIF DE TRANSAT 

TRANSAT A.T. INC. 
(la « Société ») 

RÈGLEMENT 2012-2 

PARTIE 1- INTERPRÉTATION 

1.1 Définitions 
Les définitions prévues dans la Loi canadienne sur les sociétés par actions L.R.C. (1985), ch. C-44 
(la « Loi ») s'appliquent aux termes utilisés dans les règlements. 

1.2 Le calcul des délais 
Le calcul des délais et de toute période en jours est déterminé aux termes des dispositions de la 
Loi d'interprétation (Canada), L.R.C. (1985) ch. 1-21. 

PARTIE 2 - ACTIONNAIRES

2.1 Tenue des assemblées 
Le conseil d'administration (le« Conseil») ou les actionnaires peuvent détenniner, au moment où 
une assemblée des actionnaires est convoquée conformément à la Loi, la façon dont se déroulera 
cette assemblée, c'est-à-dire soit dans un lieu déterminé, soit par un moyen de communication 
téléphonique, électronique ou autre permettant à tous les participants de communiquer 
adéquatement les uns avec les autres au cours de l'assemblée, soit encore une combinaison des 
façons mentionnées ci-dessus. 

2.2 Avis de l'assemblée 
Coactionnaires - Dans le cas de coactionnaires, l'avis de l'assemblée et tout document relatif à
cette dernière peuvent être remis à l'une quelconque de ces personnes dont le nom figure en 
premier dans le registre des valeurs mobilieres de la Société. Tout avis et document ainsi remis 
devraient suffire à tous ces coactionnaires. 

Avis non envoyé ou irrégulier - Toute omission involontaire de remettre, de délivrer ou d'envoyer 
tout avis d'une assemblée à toute personne y ayant droit, la non-réception de tout avis par une 
telle personne ou toute irrégularité ou erreur dans un tel avis qui n'en modifie pas 
substantiellement son contenu ou dans la transmission, la livraison ou l'envoi d'un tel avis 
n'invalide aucune décision prise à l'assemblée tenue à-la suite d'un tel avis ou autrement fondée 
sur ce dernier. 

Impossibilité de transmettre un avis - Dans le cas où il est impossible, pour quelque raison que ce 
soit, de transmettre. un avis autrement que ce qui est pennis par la Loi, un avis peut être donné 
une seule fois par insertion dans un journal des villes et des lieux choisis par le Conseil. 

2.3 Quorum et ajournement 
Quorum - Au moins deux (2) actionnaires détenant un minimum de vingt-cinq-pour cent (25 %} 
des actions en circulation de la Société habiles à voter à une assemblée, présents à cette dernière 
ou représentés par procuration, constitueront le quorum pour les déli.bérations à l'assemblée. 

Ajournement - Si le quorum n'est pas atteint dans les 30 minutes de l'ouverture de l'assemblée, 
cette dernière est reportée à une date ultérieure, à une heure et en un lieu désignés par le 
















